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l Trafic ferroviaire | Social

SNCB : grève
en perspective

F in d’année chaude et tendue en
perspective sur le rail belge. Les
discussions entre la direction et

les syndicats de la SNCB sur la filiali­
sation de la division fret (B­Cargo) du
groupe sont dans l’impasse et la grève
menace l’entreprise ferroviaire.
Lundi, à l’issue de son comité natio­
nal, la CGSP­Cheminots, syndicat
majoritaire à la SNCB, a pris une posi­
tion forte qui fait craindre la mise à
l’arrêt des trains dans les prochains
jours.
La CGSP constate que la filialisation

envisagée (société anonyme de droit
privée) met en péril l’unicité de l’en­
treprise et la viabilité des secteurs du
service public. Le coût social (perte
d’environ 1000 emplois) est aussi
trop élevé à ses yeux. Le syndicat “re­
jette les initiatives du management en
vue de la filialisation des activités cargo
et refuse la poursuite des négociations
inscrites dans cette logique”. Il de­
mande la démission de la direction de
l’activité fret – sans parachute doré ­
et annonce qu’elle participera à la
manifestation européenne des che­
minots le 17 décembre à Bruxelles.
D’autres actions nationales ne sont
pas exclues. Les cheminots avaient

déjà observé une journée de grève le
5 novembre mais ont accepté de sus­
pendre le mouvement hebdomadaire
qu’ils comptaient organiser tous les
jeudis.

Deux visions diamétralement op­
posées sur l’avenir de B­Cargo sont
aujourd’hui défendues. La direction
se base sur deux études juridiques et
les lignes directrices de l’Europe pour
soutenir son projet de filialisation de
la division fret sous la forme d’une so­
ciété anonyme de droit privé. La con­
séquence de cette option est que les
agents ne seront plus des statutaires
et leurs conditions de travail seront
régies par les règles du privé (durée
de prestation, etc.). Pour la direction,
c’est l’unique voie qui permet d’injec­
ter de l’argent pour sauver B­Cargo
(qui a besoin de 300millions d’euros)
sans subir les foudres de la Commis­
sion européenne.

Les syndicats, eux, refusent cette
lecture des choses. La CGSP dénonce
l’interprétation abusive des lignes di­
rectrices. Du côté de la CSC Trans­
com, on s’oppose également à au pas­
sage de B­Cargo sous le statut de SA
de droit privé. Pourtant, d’après nos
informations, une analyse jurididique
commanditée par le syndicat chrétien
sur le sujet aboutirait précisément à la
nécessité d’adopter le statut de so­
ciété anonyme de droit privé...
Ph. Law.

P Les syndicats rejettent la
filialisation du fret. Action
lancée pour le 17/12.

l Financement | Enquête

Une PME sur deux peine à obt enir un crédit
P Les difficultés d’accès au
crédit explosent à cause de
la crise, d’après l’enquête
annuelle du Cefip.

P Plus de 45 % des PME ont
plus de mal à emprunter.

Pour une PME (petite ou
moyenne entreprise), obtenir
un crédit est demoins enmoins

facile. L’enquête du Cefip (Centre de
connaissances du financement des
PME) sur le financement des PME en
2009, publiée lundi à Bruxelles,mon­
tre que 45,2 % des PME belges esti­
ment que l’accès au crédit bancaire
est devenu plus difficile. Un an plus
tôt, elles n’étaient que 24 % dans ce
cas. Parmi les micro­entreprises,
c’est­à­dire celles qui emploient
moins de dix travailleurs et génèrent
un chiffre d’affaires inférieur à 2 mil­
lions d’euros, la proportion monte
même à 48,3 %.
Cette tendance est “marquante”, es­

time Danielle Sougné, professeur
HEC­École de gestion de l’Université
de Liège. “Les entreprises, de manière
générale, ressentent des difficultés pour
accéder au financement bancaire. Et
c’est valable dans chacune des trois Ré­
gions du pays.”
Selon l’enquête annuelle du Cefip,

qui en est à sa quatrième édition, 45%
des PME ressentent une augmenta­
tion des difficultés liées aux informa­
tions stratégiques et financières de­
mandées par la banque en vue d’oc­
troyer un prêt, contre 29 % en 2008.
De plus, 44 % d’entre elles jugent

aussi que les exigences de garanties sont
davantage source de difficultés
qu’auparavant. Elles n’étaient que 30 %
dans ce cas un an plus tôt. “Les banques
demandent de plus en plus de garanties;
une tendance nette se dégage à cet égard”,
confirmeDanielle Sougné.
D’ailleurs, parmi les 18,1 % de PME

qui se sont vu refuser un prêt cette an­
née (9,2%en2008), l’insuffisancede ga­
ranties est principalement en cause :
54,5 % l’évoquent comme motif du re­
fus de crédit (contre 44,4 % en 2008).
Quelles sont les garanties en ques­

tion ? Dans 27,4 % des cas, un gage sur
fond de commerce est exigé. Et 20,4 %
des entreprises indiquent que leur ban­
que leur a demandé une caution per­
sonnelle. “Or, cela va à l’encontre du prin­
cipe même de la mise en société d’une en­
treprise, qui tend à protéger le patrimoine
privé”, souligne Danielle Sougné. “Cela
freine le développement des PME et leurs
projets d’investissements.”
Pour Frédéric Lernoux, administra­

teur délégué du Cefip, ces garanties exi­
gées par les banques “ne sont pas nouvel­
les mais sont peut­être accentuées à cause
de la crise”. Il trouve que la caution per­
sonnelle demandée aux entrepreneurs
“va à l’encontre de mesures prises récem­
ment par le gouvernement fédéral”, telles
que la sacralisation du domicile de l’in­
dépendant, qui vise à protéger une par­
tie au moins du patrimoine privé. Mais,
constate­t­il, fataliste, “actuellement, les
banques tendent vers le risque zéro : les
conditions d’octroi de crédit et les condi­
tions de garantie se resserrent”.
Selon le patron du Cefip, certes, les

banques mettent de l’argent à disposi­
tion des PME. “Il n’y a donc pas de “credit
crunch” (assèchement du crédit, NdlR)
au sens théorique du terme, dit­il.Mais en
pratique, il y a un “credit crunch” de fait

car le coût que représentent les garanties
demandées et les efforts d’information
stratégique et financière rend l’accès au
crédit bien plus difficile.”
Les difficultés rencontrées dans l’ob­

tention de crédits ont évidemment des
conséquences sur l’activité des PME. El­
les sont 23,7 % à n’avoir pas pu réaliser
leurs investissements planifiés au cours
des 12derniersmois, contre 21,7% l’an­

née précédente. Les micro­entreprises
sont particulièrement affectées : plus de
30 % d’entre elles n’ont pas pu effectuer
les investissements planifiés, contre
29 % en 2008. Mais le nombre d’inves­
tissements des PME ne diminue pas
seulement à cause de l’assèchement du
crédit : le climat économique morose
est aussi en cause.
A cet égard, on constate que la Flandre

s’en tire un peu mieux que les deux
autresRégions. Aunorddupays, 77,2%
des entreprises ont exécuté des projets
d’investissement, contre 69,7 % en
Wallonie et 69,1 % à Bruxelles. Des dif­
férences régionales se constatent aussi
sur le plan de l’octroi de crédit puis­
qu’en Flandre, seules 15,5 % des PME
ont essuyé un refus de prêt bancaire,
pour20%enRégionwallonne et 23,5%

dans la capitale.
L’étude constate aussi, parmi les

entreprises, une méconnaissance de
la façon dont les banques octroient
les crédits et des mesures publiques
existantes. D’où les recommanda­
tions formulées (cf. ci­dessus). A sui­
vre de près, surtout en période de
crise économique…
Philippe Galloy

Recommandations

Les banques doivent
être plus transparentes

L’enquête du Cefip constate que la
majorité des entreprises ignorent si
la banque leur a attribué une note
qualitative (“rating”). Elles ne
connaissent pas non plus les critè-
res d’attribution de ce rating. Le
Cefip émet donc une recommanda-
tion à destination du secteur ban-
caire : il faut mieux informer les
entreprises des critères d’évaluation
et d’octroi du rating. L’étude montre
en outre que seules 10% des entre-
prises connaissent l’existence d’un
médiateur de crédit et que les PME
recourent surtout aux intérêts
notionnels, à la réserve d’investisse-
ment et à des subsides publics,
alors qu’il existe bien d’autres
mesures d’aide publique aux entre-
prises. Dans ses recommandations,
le Cefip invite les autorités à mieux
informer les entreprises à cet égard
et encourage les entrepreneurs à
rechercher activement les mesures
sont ils pourraient bénéficier. Le site
Internet du Cefip (www.cefip.be)
regorge d’informations à ce sujet.

l Responsabilité sociétale | Enquête

Les Belges plaident pour davantage d’autonomie, d’inno vation et de responsabilité

En juin dernier, seize patrons, issus
des trois régions du pays etmem­
bres du Cercle économique de la

FondationRoi Baudouin, refusant de se
laisser inhiber par la crise, lançaient 25
propositions volontaristes, dans huit
domaines d’action, à l’intention du
monde de l’enseignement, des affaires
et de la vie associative. Ils exposaient
celles­ci dans un ouvrage intitulé “We
need AIR”. rédigé en collaboration avec

la Solvay Brussels School of Economics
andmanagement de l’ULB(1).
AIR ? Pour rappel, l’acronyme corres­
pond à “autonomie, innovation et res­
ponsabilité”, trois valeurs qui consti­
tuent, selon le Cercle, la base de notre
développement économique et social
et que les patrons visionnaires s’effor­
cent de stimuler afin que les entrepri­
ses puissent faire appel à des collabora­
teurs motivés. “Notre pays a besoin d’un
vaste courant d’AIR “, est leur slogan.
Une vision théorique ? Les auteurs du
projet affirment le contraire. C’est ainsi
que leur démarche a introduit discus­
sion au congrès que le VOKA (patronat
flamand) a organisé lundi.

Pour étayer les affirmations du livre,
la Fondation Roi Baudouin a jugé utile
de mener une enquête d’opinion sur
la présence des “valeurs AIR” au sein
du grand public, parmi les gens actifs
dans la vie associative et l’enseigne­
ment. Des lignes de force se dégagent
de cette enquête réalisée par le bureau
louvaniste iVOX.

L’”autonomie” est la valeur que 70 %
des citoyens interrogés dans l’ensem­
ble du pays considèrent comme “un fil
conducteur dans leur vie personnelle”.
Les valeurs “innovation et responsabi­
lité” obtiennent aussi un score élevé
auprès de la moitié des personnes in­

terrogées, moins que le précédent.
Les gens s’attendent à ce que l’auto­

nomie prenne plus d’importance à
l’avenir. Cette opinion est surtout ob­
servée chez les néerlandophones et les
enseignants. Les jeunes jugent que l’in­
novation est une valeur essentielle, da­
vantage que les personnes plus âgées.
Trois quarts des personnes estiment
que la responsabilité est trop peu sti­
mulée dans la société. Une courte ma­
jorité estimeque l’autonomie et l’inno­
vation sont “trop peu stimulées”.
Les francophones et les enseignants

sont les plus critiques quant à la stimu­
lation, aujourd’hui, des “valeurs AIR”.
Du coté dumonde associatif, 78 % esti­

ment que la responsabilité est insuffi­
samment stimulée. Une largemajorité
du panel estime que la responsabilité
doit être stimulée pour continuer à
créer de la prospérité.
Le soutien des “valeurs AIR” est plus

fort auprès des enseignants que chez
les citoyens en général ou dans le
monde associatif. Les francophones,
plus que les néerlandophones, esti­
ment que la stimulation des “valeurs
AIR” doit surtout passer par un sou­
tien des enseignants. Les enseignants
eux­mêmes croient très fort dans le
rôle de l’enseignement pour stimuler
les “valeurs AIR”, et surtout les valeurs
de responsabilité/responsabilisation

auprès des étudiants. Ils attendent
aussi du soutien pour pouvoir innover
etmotiver les élèves.
Une toute grande majorité des per­

sonnes sondées estiment que les en­
seignants doivent être encouragés à
innover. 70 % estiment que les étu­
diants doivent être poussés à davan­
tage de responsabilité et de travail vo­
lontaire. Cette position estmême sou­
tenue par 80 % des enseignants.
P.Lo

U (1) Rens. sur www.kbs.frb.be
U (2) Enquête menée auprès de 3 616
citoyens, soit un échantillon représentatif
de la population de plus de 18 ans

P Telles sont les conclusions
d’une enquête menée par la
Fondation Roi Baudouin.


